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CONTENU DOSSIER TECHNIQUE (10 POINTS) 

1.1 ORGANISATION MISE EN PLACE PAR LE CANDIDAT POUR L ’EXECUTION DU MARCHE 

(4 POINTS) 

Le candidat décrit les mesures organisationnelles mises en place pour l’exécution du marché. 

 

RESPONSABLE PHYSIQUE DU MARCHE (2  POINTS) 

Le candidat présente le responsable physique du marché désigné dans l’acte d’engagement (identité, 

coordonnées, qualifications, habilitations, diplômes, parcours professionnel) 

 

MOYENS HUMAINS (2  POINTS) 

Le candidat décrit les moyens humains dédiés au marché en vue d’une parfaite exécution des 

prestations. Description des personnes prévues pour l’exécution des prestations : seront identifiés, les 

agents, leurs compétences et leur expérience : qualifications, habilitations, attestations de formation, 

curriculum vitae, … 

 

Le candidat décrit, de façon claire et concise, l’organigramme de son entreprise, et le lien entre cette 

dernière et les équipes dédiées à l’exécution du présent marché. 

1.2 MOYENS MATERIELS DEDIES AU MARCHE (2 POINTS) 

Le candidat décrit les moyens matériels dédiés au contrat en vue d’une parfaite exécution des 

prestations du marché. Le candidat décrit les moyens de son entreprise qu’il entend dédier au présent 

marché. (Synoptique sur le mode de fonctionnement de l’équipe prévue pour l’exécution du marché 

avec leurs moyens et matériels utilisés (véhicules, outillage, téléphone, ...) 

1.3 GESTION DES DECHETS (2 POINTS) 

Le candidat décrit sa méthodologie de traitement des déchets générés par ses activités sur les 

immeubles du périmètre géographique dudit marché. (Centre de retraitements, traçabilité des déchets, 

délai de mise en site de retraitement…) 

1.4 SECURITE (2  POINTS) 

Le candidat décrit les mesures déployées par ses soins dans le cadre de l’exécution des prestations du 

marché pour assurer la sécurité optimum de son personnel et du personnel occupant les immeubles du 

périmètre géographique dudit marché.     

  

Le candidat décrit les mesures individuelles. 

 


